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Reconnaissance statutaire et salariale des assistants d'éducation
Question écrite n° 8308

Texte de la question

Mme Michèle Tabarot attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur la situation statutaire, salariale et les conditions d'exercice des
assistants d'éducation (AED). Ces personnels, qui étaient plus de 63 000 lors de la rentrée 2024, remplissent
des missions essentielles au bon fonctionnement des établissements du second degré : surveillance générale,
gestion des absences, encadrement en internat, accompagnement éducatif et soutien administratif. Pourtant,
leur reconnaissance statutaire et salariale reste insuffisante. Les AED en contrat à durée déterminée sont
rémunérés sur l'indice majoré 366, soit 1 448,05 euros nets mensuels à temps plein. En contrat à durée
indéterminée, l'indice passe à 375, plafonnant la rémunération à 1 483,66 euros nets. Il en résulte une absence
de progression salariale liée à l'ancienneté. Certaines académies, telles qu'Aix-Marseille, ont amorcé la mise en
place de grilles indiciaires spécifiques avec une revalorisation triennale, démarche également envisagée à Dijon,
Lyon et Créteil. Par ailleurs, la loi n° 2022-299 du 2 mars 2022, qui permet l'accès au CDI après six ans
d'exercice, ainsi que l'extension de la prime REP/REP+, constituent des avancées notables. Néanmoins, elles
demeurent partielles et inégalement appliquées. Au-delà des enjeux salariaux, les AED sont confrontés à une
dégradation de leurs conditions de travail : surcharge des vies scolaires, horaires morcelés, exposition
croissante aux incivilités et aux violences. En conséquence, elle lui demande quelles initiatives le Gouvernement
entend mettre en œuvre pour améliorer la reconnaissance, les conditions de travail et la rémunération de ces
agents, dont l'engagement quotidien est crucial pour les établissements.
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